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Règlement intérieur applicables aux stagiaires aux formations 
HEAD acoustics SARL 

 

1. PREAMBULE 

HEAD acoustics SARL est un organisme qui propose des formations dans le secteur de l’ingénierie 

bruits et vibrations, acoustique et Telecom. 

Numéro de déclaration d’activité de formation auprès de la DIRECCTE : 11 91 08 54 391 

Siège social : 2 route de la Noue, BP 76, 91196 Gif sur Yvette Cedex, France 

SARL au capital de 130 000€  / RCS Evry B 430 358 101/ Siret 430 358 101 00029 

Tél. : 01 64 86 58 86 ou 01 64 86 58 87 

Mail : HEADFrance@head-acoustics.com 

Site internet : https://www.head-acoustics.com/service/face-to-face-trainings/France#c4735 

HEAD acoustics SARL conçoit, élabore et dispense des formations interentreprises et intra-

entreprise sur les territoires francophones européens (France, Suisse, Belgique…). 

Le présent Règlement intérieur a pour vocation de préciser certaines dispositions s’appliquant à 

tous les participants aux formations organisées par HEAD acoustics SARL dans le but d’en permettre 

le bon fonctionnement. 

Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de désigner par : 

– Client : toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou passe commande d’une formation 

auprès de HEAD acoustics SARL. 

– Stagiaire : la personne physique qui participe à une formation. 

– Formations interentreprises : les formations inscrites au catalogue de HEAD acoustics SARL et qui 

regroupent des stagiaires issus de différentes structures. 

– Formations intra-entreprise : les formations conçues sur mesure pour le compte d’un client ou 

d’un groupe de clients. 

– Organisme de formation : HEAD acoustics SARL. 

– Directeur : Nicolas Chouard, Directeur (Managing Director) de HEAD acoustics SARL. 

 

2. DISPOSITIONS GENERALES 
Article 1 – Objet 

Le présent est rédigé conformément au décret 2019-1143 du 07 novembre 2019 relatif aux 
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dispositions spécifiques applicables aux centres de formation d’apprentis et aux obligations des 

organismes prestataires d’actions de développement des compétences. 

Il obéit aux dispositions des articles L.6352-3 et 5 et R.6352-1 à 15 du Code du Travail et a pour 

objet : 

 

– de définir les règles générales et permanentes de fonctionnement de l’organisme de formation 

– de préciser la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité 

– de formaliser les règles relatives à la discipline, notamment les sanctions applicables aux stagiaires 

et les droits de ceux-ci en cas de sanction. 

 

3. CHAMP D'APPLICATION 

Article 2 – Personnes concernées 

Le présent Règlement intérieur s’applique à tous les stagiaires inscrits à une session dispensée par 

HEAD acoustics SARL et ce, pour toute la durée de la formation suivie, qu’elle soit organisée dans 

un cadre interentreprises ou intra-entreprise. 

Chaque stagiaire est considéré comme ayant accepté les termes du présent règlement lorsqu’il suit une 

formation dispensée par HEAD acoustics SARL et accepte que des mesures soient prises à son égard en cas 

d’inobservation de ce dernier. 

 

Article 3 – Lieux de la formation 

Quel que soit le lieu de la formation y compris dans des locaux mis à disposition par le client s’appliquent 

conjointement : 

– le Règlement intérieur de l’établissement accueillant la formation (cf. Règlement intérieur SPL WIPSE Paris 

Saclay Entreprise) 

– le présent Règlement intérieur. 

 

4. HYGIENE SECURITE 
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect 

total de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. A cet effet, les 

consignes générales et particulières de sécurité en vigueur dans l’organisme, lorsqu’elles existent, 

doivent être strictement respectées sous peine de sanctions disciplinaires 

 

Article 4 – Règles générales 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes 

générales et particulières de sécurité et d’hygiène en vigueur dans les lieux de formation et de pause et de 

détente. 

Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d’un règlement intérieur, 

les mesures de sécurité et d’hygiène applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
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Article 5 – Interdiction de fumer et de vapoter 

Il est interdit de fumer et de vapoter dans l’ensemble des locaux de l’établissement. 

 

Article 6 – Boissons alcoolisées 

Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner dans l’établissement en état d’ivresse ainsi que d’y 

introduire des boissons alcoolisées. 

 

Article 7 – Accident 

Tout accident ou incident survenu à l’occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré par 

le stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l’accident, au formateur présent. 

 

Article 8 – Consignes d’incendie 

Les consignes d’incendie et notamment le plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont 

affichés dans les locaux de formation de manière à être connus de tous les stagiaires. 

 

5. DISCIPLINE 
Article 9 – Horaires des formations 

Les horaires de stage sont fixés par l’organisme de formation et portés à la connaissance des stagiaires sur la 

convocation à la formation. 

En cas d’absence ou de retard, les stagiaires doivent avertir l’organisme de formation ainsi que l’employeur. 

Article 10 – Assiduité à la formation 

Les stagiaires ont obligation de signer la feuille d’émargement par demi-journée de formation 

(matin + après-midi). 

Article 11 – Tenue et comportement 

Les stagiaires sont invités à se présenter sur le lieu de formation en tenue décente et à avoir un 

comportement correct à l’égard de toute personne présente. 

Article 12 – Information et affichage 

La circulation de l’information se fait par affichage sur les panneaux prévus à cet effet. 

Article 13 – Usage du matériel 

Chaque stagiaire a l’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa 

formation. Les stagiaires sont tenus d’utiliser le matériel conformément à son objet. L’utilisation du 

matériel à d’autres fins, notamment personnelles, est interdite sauf pour le matériel mis à 

disposition à cet effet. 

A la fin du stage, le stagiaire est tenu de restituer tout matériel et document en sa possession 

appartenant à l’organisme de formation sauf les documents pédagogiques distribués en cours de 

formation. 

Article 14 – Documentation pédagogique 

Les contenus et supports pédagogiques quelle qu’en soit la forme (papier, électronique, 

numérique, orale…) utilisés par HEAD acoustics SARL pour assurer les formations ou remis aux 

stagiaires sont protégés par la propriété intellectuelle et le copyright. 

A ce titre, le client et le stagiaire s’interdisent de transformer et de reproduire tout ou partie de ces 

documents. 
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Article 15 – Confidentialité 

HEAD acoustics SARL, le client et le stagiaire s’engagent à garder confidentiels les documents et les 

informations auxquels ils pourraient avoir accès au cours de la prestation de formation ou à 

l’occasion des échanges intervenus antérieurement à la formation. 

Article 16 – Vol ou endommagement des biens personnels des stagiaires 

L’organisme de formation décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des 

objets personnels de toute nature déposés par les stagiaires dans les locaux de formation. 

6. SANCTIONS 
Article 17 – Sanctions  

Tout agissement considéré comme fautif par le directeur de l’organisme de formation ou son 

représentant pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des 

sanctions ci-après par ordre d’importance : avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de 

formation ou par son représentant ; blâme, exclusion définitive de la formation.  

7. GARANTIES DISCIPLINAIRES 
Article 18 – Garanties disciplinaires 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire ou à l'apprenti sans que celui-ci ait été informé 

au préalable des griefs retenus contre lui. 

Article 19 – Procédure disciplinaire 

Lorsque le directeur de l'organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une 

sanction qui a une incidence, immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire dans une formation, il 

est procédé comme suit : 

1° Le directeur ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l'objet de cette 

convocation. Celle-ci précise la date, l'heure et le lieu de l'entretien. Elle est écrite et est adressée 

par lettre recommandée ou remise à l'intéressé contre décharge; 

2° Au cours de l'entretien, le stagiaire ou l'apprenti peut se faire assister par la personne de son 

choix, notamment le délégué de stage. La convocation mentionnée au 1° fait état de cette faculté; 

3° Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les 

explications du stagiaire. 

Article 20 – Assistance au stagiaire 

Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, stagiaire 

ou salarié de l’organisme. La convocation mentionnée à l’article précédent fait état de cette 

faculté.  

Lors de l’entretien, le motif de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire, dont on recueille les 

explications.  

Article 21 – Début de la sanction 

La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus de quinze jours après l'entretien. 

Elle fait l'objet d'une décision écrite et motivée, notifiée au stagiaire par lettre recommandée ou 

remise contre récépissé. 



 

Page 5 of 5 
Version 4 – Juin 2023 

 

Article 22 – Sanction immédiate 

Lorsque l'agissement a rendu indispensable une mesure conservatoire d'exclusion temporaire à 

effet immédiat, aucune sanction définitive, relative à cet agissement, ne peut être prise sans qu’il 

ait été préalablement informé des griefs retenus contre lui et mis en mesure d’être entendu.  

Article 23 – Echange information 

Le directeur de l'organisme de formation informe l'employeur et l'organisme financeur de la sanction 

prise. 

 

8. REPRESENTATION DES STAGIAIRES 
Article 24 – Délégués  

Pour chacun des stages d’une durée supérieure à 500 heures, il est procédé simultanément à 

l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant en scrutin uninominal à deux tours.  

Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles à l’exception des détenus admis à participer à une 

action de formation professionnelle. 

 

Article 25 – Organisation du scrutin 

Le scrutin se déroule pendant les heures de la formation. Il a lieu au plus tôt vingt heures et au plus tard 

quarante heures après le début de la première session collective. 

Le directeur de l'organisme de formation est responsable de l'organisation du scrutin. Il en assure le 

bon déroulement. 

Lorsque, à l'issue du scrutin, il est constaté que la représentation des stagiaires et apprentis ne peut 

être assurée, le directeur dresse un procès-verbal de carence. 

 

 Article 26 – Durée d’un mandat 

Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu'ils 

cessent de participer à la formation. 

Lorsque le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de la 

formation, il est procédé à une nouvelle élection, dans les conditions prévues aux articles R6352-9 

à R6352-12 du code du travail.  

Article 27 – Rôles des délégués 

Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des formations et les conditions 

de vie des stagiaires et des apprentis dans l'organisme de formation. 

Ils présentent les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions 

de santé et de sécurité au travail et à l'application du règlement intérieur. 

 

9. PUBLICITE et DATE D’ENTREE EN VIGUEUR 
Article 28 – Information 

Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire (avant toute inscription 

définitive). 

 


